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Réunion du Comité Directeur 
Procès-verbal n°2024-03-18 

Relevé de décisions 
 

Réunion en 
visioconférence 

Lundi 18 mars 2024 de 18h00 à 19h20 en visio 

Présidence : Albert GEMMRICH 

Membres Elus : 
  

Ali DJEDID, Mathieu CHAPPAZ, Christophe GEORG, Laurent HETZEL, 
Jacques HUMMER, Cedric KANTE, Michel KEFF, Damien KELTZ, Joël 
MULLER, Hervé PAPAVERO, Emeline SAINTOT, Gérard SEITZ, Michel 
SPINDLER, Olivier TURBE, Christelle VAILLANT  

Présidents de 
districts : 

Guy ANDRE, Michel AUCOURT, Daniel FAY, Bruno HERBST, Patrick LEIRITZ, 
Yann LEROY, René MOLLE, Philippe PAULET, Christophe SOLLNER 

Salariés : 
Président CRA : 

Patrice GRETHEN, Frédéric VARAIS,  
Stéphane VILLEMIN, 

Excusés ou 
remplacés : 

Laurent HETZEL, Hervé PAPAVERO,  

 
Le Président Albert GEMMRICH salue l’ensemble des membres et déclare ouverte la réunion organisée 
en visioconférence. 
 

1 Approbation du PV du Comité Directeur  
 

 Le PV du Comité Directeur du 27 février 2024 est approuvé à la majorité. 
 

2  Dossiers clubs 
 
Le tableau des mouvements de clubs, affiliations, changement de type, groupement de club, inactivités, 
radiations, et reprises d’activités est joint en annexe.  
 

 Le Comité directeur valide à la majorité l’ensemble de ces mouvements. 
 

3 Demande du club du FC TRUCHTERSHEIM du retrait du cachet mutation 
 
Considérant les éléments communiqués par le club en date du 24 janvier au Comité directeur du district 
d’Alsace, celui-ci a décidé de ne pas donner une suite favorable. 
 

 Le Comité directeur suit la position du district d’Alsace et décide de ne pas donner un avis 
favorable à cette demande. 

 

4 Demande de soutien financier du club de Saint MEZIERY  
 

La commission des compétitions demande une aide financière pour le club de MEZIERY d’un montant 
de 300,00 €, au motif d’un déplacement aller et retour de plus de 500 K ms pour le match de coupe du 
grand Est féminine. 
 

 Le Comité directeur donne son accord à titre exceptionnel pour cette aide financière.  
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5 Dossier assurance des licenciés 
 
Lors du dernier Comité directeur la Ligue qui a reçu deux nouvelles offres d’assurance dont l’une de la 
compagnie Generali et l’autre de MMA, a souhaité avant de se déterminer, d’attendre la contre-
proposition de la MAIF. 
A ce jour celle-ci ne nous est toujours pas parvenue. 
 
Nous vous proposons donc avant de prendre une décision définitive sur le choix de la compagnie pour 
la saison 2024-2025, et en attendant de recevoir d’autres éventuelles offres de partenariat, de dénoncer 
à titre conservatoire le contrat actuel qui nous lie à la Compagnie de la MAIF jusqu’au 30 juin 2024. 
 

 Le Comité directeur décide de retenir cette option et prendra sa décision définitive du choix de 
l’offre la meilleure lors d’une prochaine réunion.  

 

6 Ordre du jour Assemblée Générale du 30 mars 2024 
 
Pour le déroulement de cette Assemblée Générale, la Ligue à mandaté, un cabinet conseil dirigé par 
Monsieur Hamid BENNIS spécialiste en la matière pour traiter le volet du vote électronique. 
 
Il y sera adjoint un huissier appelé aujourd’hui Commissaire de justice pour contrôler la validité du 
scrutin, ainsi que notre commission de surveillance des opérations de vote qui sera également présente. 
 
Le district d’Alsace a souhaité lui aussi mandater un Commissaire de justice à ses frais, le Comité 
directeur donne son accord. 
 
D’autre part, en raison de l’affluence attendue, il y aura la mise en place par une société spécialisée 
d’un service de sécurité composé de 4 personnes, afin de filtrer les entrées dans l’amphithéâtre où se 
dérouleront les interventions des personnes mandatées et habilitées, et où aura lieu le vote. 
 
Les accompagnants et ou visiteurs, non munis d’un pouvoir de vote et qui souhaitent suivre les débats, 
seront dirigés vers une autre salle où ils pourront visionner en direct le déroulement de l’AG qui sera 
filmé et enregistré en temps réel. 
 
Pour rappel les clubs débiteurs ne seront pas autorisés à voter, mais seront autorisés à être présents 
dans l’amphithéâtre principal. 
 
Pour le déroulement de la partie dédiée au sujet de la demande de scission du district d’Alsace, il y aura 
un temps de parole de quinze minutes maximum (15’) pour chaque Président à commencer par le 
district et ensuite il y aura l’intervention du Président de la LGEF pour le même temps. 
 
On va solliciter les clubs pour qu’ils nous adressent des questions au préalable, afin de pouvoir y 
apporter les réponses adaptées et en même temps réduire le temps des interventions individuelles. 
 
Ensuite il y aura un temps d’échange pour les questions réponses qui seront traitées directement entre 
les spécialistes du domaine concerné, et avec les représentants des clubs. 
 
Avant chaque prise de parole de la salle, la personne devra donc se présenter nom, fonction et club ou 
district représenté en tant que délégué élu, et après un temps d’échange raisonnable, le Président Albert 
Gemmrich signifiera la fin des débats et donnera le signal de procéder au vote.  
 

La question qui sera posée aux membres de l’assemblée sera la suivante : 
« Etes-vous pour ou contre la demande de scission du district d’Alsace ? »   

 
L’ordre du jour qui est donc présenté en annexe sera adressé à l’ensemble des clubs avec les 
documents concernés. 
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Le Comité directeur valide la proposition de l’ordre du jour, ainsi que les modalités d’applications et de 
déroulement de cette Assemblée Générale. 

 

7 Intervention Bruno HERBST représentant du bureau du collège des Présidents  de Districts 
 
7.1 Poursuite de la réflexion sur la réforme de la  gouvernance fédérale : 

 
Avec une nouvelle manière de constituer le BELFA, souhait émanant du Bureau du Collège des 
Présidents de District. 
 
Un groupe de travail a été mis en place afin de trouver une répartition plus équilibrée et de se positionner 
sur une proposition. 
 
En termes de calendrier, l’idée est de pouvoir mettre en place la procédure dans la foulée de l’élection 
du COMEX prévue en décembre 2024 dans la mesure du possible.  
 
Je reviendrai vers vous prochainement concernant l’avancée des travaux. 
 
7.2 AG du 30 mars 2024 : 

 
Je formule le souhait que cette Assemblée Générale de la LGEF se passe dans les meilleures conditions 
dans le respect de toutes et tous, sans aucun débordement contrairement à ce qu’il s’est passé dans 
certaines réunions décentralisées. 
 
8 Calendrier des réunions  

 
 Lundi 29 avril 2024 à 12h00 Comité directeur en présentiel et en visio 

 
 
 

 
Michel SPINDLER,      Albert GEMMRICH, 
 
 
Secrétaire Général            Président 

 


